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À surveiller en décembre :

samedi 2 : guignolée le matin (p. 15)
lundi 4 : réunion du conseil municipal à 19 h 30
samedi 9 : souper de Noël des Cœurs vaillants à 17 h 30 (p. 17)
dimanche 10 : assemblée générale de la paroisse à 14 h 00 (p. 19)
dimanche 24 : célébration de Noël avec la chorale à 20 h 30 (p. 18)
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Se connecter avec la nature en mettant les mains 
dans la terre est un passe-temps rempli de bienfaits; les 
habitués en savent quelque chose et c’est toujours avec 
regret que l’on voit arriver l’automne. L’été passe 
toujours trop vite!

Dans un jardin communautaire, on n’a pas besoin 
d’être un expert, on apprend tout en s’amusant. C’est 
un bon moyen de sortir de la maison, de rencontrer des 
amis et surtout un excellent moyen de se garder en 
forme et de briser la solitude. De plus, au jardin Le 
Tourne-Sol, la vue sur le fleuve est superbe. C’est un 
endroit de détente pour les citoyens!!!

Ceci dit, la récolte a été fructueuse et nous voulons 
remercier Mmes  Lise Leclerc, Line Pellerin et Lucille 
Mercier pour leur participation et les heures de plaisir 
en leur compagnie.

Le jardin communautaire Le Tourne-Sol par Layne Perry

Parlons potager

Œuvres de la Une

Vue sur le jardin et la mer.
Photo  : CDGR

Suite à la page suivante

Maison ancestrale à la campagne 
avec étable (2021)
Original, peinture à l’huile sur toile
Francine Saint-Pierre (Pier) 
Grosses-Roches

Clair de Lune (date inconnue)
Reproduction, peinture à l’acrylique 

sur toile
Jacques Miville

Saint-Jean-de-Cherbourg

Sapin de Noël (octobre 2023)
Original, dessin au stylo

sur papier glacé
Mélanie Létourneau

Grosses-Roches

Noël d’antan (novembre 2023)
Original, peinture à l’acrylique 
sur toile
Marcelle Cyr (Marcy)
Grosses-Roches

Vive l’hiver (octobre 2023)
Original, dessin aux crayons-feutres 

sur feuille de papier
Kira Desrosiers (12 ans)

Grosses-Roches
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VENTE DE LÉGUMES PROVENANT DES GRANDS JARDINS DU 733

La saison est terminée mais les ventes continuent !

On passe le relais à Aurélie, au Manoir des Sapins, pour la vente de nos légumes et de nos produits transformés! 
Vous devez communiquer avec elle directement au 418-733-8182 avant de vous présenter

au 180, boul. Perron, à Sainte-Félicité.
Aussi, beaucoup de produits transformés se retrouvent à la Coop de Saint-Adelme. 

Passez faire un tour! 
Ce sont des petits délices qui s’offrent bien pour le Temps des Fêtes !

LISTE DE PRIX DES LÉGUMES

• Les patates : 5 $ / 10 lbs, 9 $ /20 lbs et 20 $ /50 lbs • Les carottes : 2 $ / lb

• Les choux : 1 $ / lb • Ail : 1,50 $ / le bulbe et 25 $ / kg

• Courges Spaghetti, Delicata et Red Curry : 2 $ / lb • Poireaux : botte de 5 / 3 $

*** N’OUBLIEZ PAS D'APPORTER VOS SACS! ***

Les Grands Jardins remercient chacun et chacun d’entre vous, pour votre participation, soutien, encouragement ! 
On a déjà hâte de vous revoir la saison prochaine pour encore plus de beaux légumes ! 

Nous en profitons pour vous souhaiter un joyeux Temps des Fêtes à tous et à toutes, 
avec les gens que vous chérissez !

Les Grands Jardins du 733

Vue sur le fleuve depuis les bacs à légumes.
Photo  : CDGR

Le 2 septembre, le Comité de développement  
(CDGR) a organisé la Fête des voisins, qui s’est 
déroulée dans le jardin communautaire. Plus de 
100  personnes y ont participé. Au menu  : maïs, 
hot-dogs, rafraîchissements et musiciens. Nous 
remercions tous les bénévoles qui ont fait de cette 
journée un SUCCÈS.

Nous vous invitons tous à profiter de cet 
endroit unique dans notre beau village, soit pour 
venir jardiner ou simplement pour vous détendre 
et admirer les fabuleux couchers de soleil.

Bienvenue à tous!

Joyeux Noël, bonne et heureuse année!

Suite de la page précédente
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François-Xavier Imbault naît le 29 avril 1884 à 
Grosses-Roches. Fils de Sévère Imbault et de Marie 
Saint-Pierre, il est baptisé aux Méchins le 4 mai. Sur la 
sculpture du chemin de croix, son prénom est 
François. Quant à son nom, il est parfois orthographié 
Imbeault, et même Raimbeau dans les registres.

Deuxième station, don de M. François Imbault par Victoire Marin

Retour vers le passé

Photo # 1 : François Imbault 
et Georgianna Carrier en 1906

Dans l’église de Grosses-Roches se trouvent 14 sculptures en plâtre représentant 
les stations du chemin de croix. Un chemin de croix est une représentation illustrée en 
14 étapes de la Passion du Christ, une tradition de l’Église catholique depuis 800 ans.

Le chemin de croix de notre église date de 1953. Chaque station a été payée par une 
famille de Grosses-Roches, et les noms des bienfaiteurs y sont inscrits. Prenant 
prétexte de ce chemin de croix, Victoire nous raconte chaque mois l’histoire de l’une de 
ces familles.

François Imbault se marie 
avec Georgianna Carrier le 
23 avril 1906 à Sainte-Félicité 
(photo # 1). Georgianna 
Carrier est née le 24 avril 1889 
à Grosses-Roches et est 
baptisée le 5 mai, également 
aux Méchins. Ses parents 
sont Pierre Carrier et 
Marguerite Otis. Georgianna 
est donc plus âgée que 
François, de cinq années.

Photo # 5 : Charles-André 
Murray, petit-fils de François 
Imbault et ancien maire de 
Grosses-Roches

Source : Linda Imbeault
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François Imbault est cultivateur au début de son 
mariage. Sa ferme se trouve près du 374 route 132 Est. 
En 1936, il perd un bras et un œil lors de la construction 
de la route reliant le village de Grosses Roches à Saint-
Jean-de-Cherbourg. On peut présumer qu’il travaillait 
alors comme tireur de dynamite (boutefeu).

Les dernières années de sa vie, il se promenait de 
village en village pour vendre, échanger et revendre 
toute sorte de choses; il faisait du troc. II possédait 
alors une maison sur la route pour monter à Saint-Jean-
de-Cherbourg; à la suite de l’arrivée de la route 6, ce 
tronçon de route est devenu la rue Saint-Jean. Sa 
propriété se trouve à l’actuel 106 rue Saint-Jean. Après 
le décès de François en 1959 (photo # 2), sa femme 
Georgianna (photo # 3) y a demeuré quelque temps.  
Par la suite, elle est allée vivre avec son fils Jean-
Baptiste Imbault au 100 rue Mgr-Ross.

Photo # 3 : Georgiana Carrier 
avec son fils Yvon et l’épouse 
de celui-ci

Photo # 2 : Carte mortuaire 
de François Imbault
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Le fils de François et de Georgianna, Isidore 
Imbault (photo # 4), marié à Blandine Dion et pêcheur 
de son état, était un personnage bien connu dont la 
réputation dépassait les limites de Grosses-Roches.

Yvonne, une autre enfant de François et de 
Georgianna, s’est mariée à André Murray en 1937. Ils 
ont eu un fils, Charles-André Murray (photo # 5), qui a 
été conseiller municipal pendant 25 ans, puis maire de 
Grosses-Roches de 2009 à 2013.

Photo # 4 : Mariage d’Isidore 
Imbault avec Blandine Dion

Source : Colette Imbeault
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Sylvain Tremblay : monteur de filets de pêche (ou laceur)

Métier en vedette

Suite à la page suivante

B - Le belay du haut (belay supérieur)

Pour une meilleure résistance, le belay supérieur est 
fait de deux cordages de nylon, attachés ensemble à 
intervalles réguliers avec du ruban électrique. Le belay 
du haut porte les flotteurs qui servent à tendre le rets 
vers le haut dans l’eau.

C - Le belay du bas (belay inférieur)

Il comprend lui aussi deux cordages de nylon. Par 
contre, l’un des deux cordages contient un long fil de 
plomb enrobé de nylon, ce qui rend ce belay beaucoup 
plus pesant. Ainsi, le belay inférieur cale dans l’eau et 
sert à maintenir le bas du rets sur le fond de la mer.

Comment attacher la nappe aux belays
(dessin # 1, page suivante)

Belay du haut:
1- À l’aide de l’aiguille à ramender, le fil blanc est enfilé 
dans quatre mailles consécutives de la nappe.

2- À la quatrième maille, la nappe est solidement fixée 
au belay par un nœud de ralingue (ou nœud à deux, 
parfois trois demi-clés, c’est selon). Ainsi accrochée, la 
nappe ne peut pas se déplacer le long du belay.

3- On enfile ensuite l’aiguille dans les quatre mailles 
suivantes de la nappe, puis on raccroche la nappe au
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Les 3 composantes d’un rets (ou filet de pêche)

Un rets se compose de trois éléments (photo # 1, 
ci-contre, et dessin # 1, page suivante) :

● A : la nappe (ou treillis de mailles) maintenue et 
tendue verticalement dans l’eau entre

● B : le belay du haut (belay supérieur), équipé 
de flotteurs et

● C : le belay du bas (belay inférieur) lesté de 
plomb.

Un belay (ou ralingue) est composé de cordages en 
nylon, avec ou sans plomb à l’intérieur. Ces cordages 
sont vendus en bobine de 1 200 pieds. Revoyons plus 
en détail chacune des trois composantes du rets.

A - La nappe

La nappe est un treillis fait de minces fils synthéti-
ques, appelés aussi nerfs, formant des mailles carrées 
ou en losange et dans lequel viendront se prendre les 
poissons. C’est la partie centrale du rets.

La nappe est attachée aux belays du haut et du bas 
à l’aide d’un fil blanc en nylon, appelé aussi fil à 
ramender ou fil de montage. Ce fil blanc, vendu en 
bobines, est déroulé puis rembobiné autour d’une 
aiguille à ramender en plastique blanc selon une 
technique mise au point par Sylvain (photo # 5). 
L’aiguille à ramender facilite la confection des nœuds 
pour attacher la nappe et les flotteurs aux belays.

Autrefois, les mailles de la nappe étaient fabriquées 
et réparées à la main : on disait mailler ses rets. De 
nos jours, la nappe est produite en usine en format de 
6 pieds (1 brasse) par 300 pieds (50 brasses) de 
longueur. Le mois prochain, on vous reparlera de cette 
unité de mesure qu’on appelle « brasse ».

Ce mois-ci, nous allons vous parler d’un métier bien de chez nous, pratiqué autrefois par de nombreux 
Rochelois. Seules quelques personnes maintiennent la tradition.

Sylvain est né à Grosses-Roches dans une famille de 10 enfants. Ses parents sont Germina Savard et Hervé 
Tremblay, pêcheur de morue à la ligne (jigger) l’été, tireur de dynamite (boutefeu) et ouvreur de chemin l’hiver. 
Sylvain est bien impliqué dans notre communauté :conseiller municipal depuis 10 ans, vice-président et 
bénévole depuis 8 ans au Club des 50 ans et +, chauffeur d’autobus scolaire depuis 1997. Lui et sa conjointe 
Diane Richard ont 3 enfants (Mélanie, Mélissa et Jason) et 7 petits-enfants.

Pendant l’été, dans son garage, ou en hiver, dans son sous-sol, Sylvain fabrique une cinquantaine de filets 
(rets) de 300 pieds de long chacun, selon une technique apprise de son père. Sylvain a eu la gentillesse 
d’accueillir le journal D’hier à demain pour nous parler de son travail.

flotteur

plomb

nylon

A

Photo # 1 : Les 3 composantes
d’un rets.

Au milieu (A) : la nappe
En haut (B) : le belay du haut
avec les flotteurs en plastique 
troués au milieu pour faire 
passer le cordage

En bas (C) : le belay du bas
avec le fil de plomb (lest)
enrobé de nylon

B

C



belay avec un autre nœud. Les nœuds sont es-
pacés d’exactement 1 pied. Un espace équiva-
lant à une paume de main est laissé au fil blanc 
entre chaque nœud pour permettre au filet de 
s’étirer légèrement sans se déchirer quand on
le sort de l’eau.

4- Tous les 8 pieds, on enfile un flotteur en le 
fixant au belay à l’aide de l’aiguille à ramender.

5- Et on continue ainsi de suite sur une longueur 
de 300 pieds : mailles – nœud – mailles – nœud…, 
et des flotteurs aux 8 pieds.

Belay du bas:
La nappe est accrochée à ce belay lesté de 
plomb selon la même technique que pour le belay 
supérieur : mailles – nœud – mailles – nœud…, 
sauf qu’on ne met pas de flotteurs.

Comment faire un rets de 300 pieds
(dessin # 2 et photos # 2 à 5)

Afin de travailler à l’aise, Sylvain construit ses 
filets en disposant les deux belays (B et C) à la 
même hauteur, en parallèle et à 3 pieds du sol 
(photo # 2). Autrement, il faudrait qu’il travaille 
au sol et à 6 pieds dans les airs.

Les belays sont attachés à chaque mur de 
son garage, sur une longueur d’environ 30 pieds. 
Donc, le filet de 300 pieds sera fabriqué en 
10 sections de 30 pieds.

Entre les belays tendus, à 3 pieds du sol, Sylvain 
dispose une 3e corde guide (D) qui reste toujours 
en place, et sur laquelle des rubans de couleur
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Dessin # 1 : Rets avec ses 2 belays et sa nappe, sur le fond de la mer.

Suite à la page suivante

indiquent la position des nœuds et des flotteurs sur les belays. 
La nappe de 6 pieds de largeur (A) pend vers le sol, d’un belay 
à l’autre (donc 2 x 3 pieds = 6 pieds).

Une fois la section de 30 pieds terminée, Sylvain décroche 
les deux belays, tasse le tout de 30 pieds, raccroche les corda-
ges et continue à attacher la nappe avec son aiguille. Et ainsi 
de suite jusqu’au bout de la nappe de 50 brasses (300 pieds).

Suite de la page précédente

D

C

A

A : nappe
B : belay supérieur avec flotteurs
C : belay inférieur avec lest de plomb
D : corde guide

Photo # 2 : Sylvain avec son aiguille à ramender dans la main droite.

B3 pi
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Dans cette chronique :

- Les propos de Sylvain 
Tremblay ont été 
recueillis par Luc Carey.

- Les dessins sont de Luc 
Carey, d’après les 
explications de Sylvain 
Tremblay.

- Les photos ont été 
prises par le journal 
D’hier à demain.

Photos # 4 et 5 :
A : nappe
B : belay supérieur 

avec flotteurs
C : belay inférieur 

avec cordage 
lesté de plomb

D : corde guide

Dessin # 2 : Fabrication
d’un rets par Sylvain
dans son garage.

Conclusion

Il faut quelques heures pour monter un filet, et beaucoup 
de concentration.

La grandeur des mailles de la nappe varie d’un filet à 
l’autre, en fonction du type de poisson pêché; le tout est très 
contrôlé par les garde-côte de Pêches et Océans Canada.

Les filets sont à usage unique et servent à la pêche au 
filet maillant, une variété de pêcherie fixe, par opposition à
la pêcherie mobile. Dans les prochains mois, on verra la 
différence entre ces deux sortes de pêche.

Photo # 3 : Rets vu du haut.

C D

A

B

D

Photo # 4 : Rets vu de côté.

3 pi

B

C

A

Photo # 5 : Rembobinage du fil de montage autour de 
l’aiguille à ramender.
Une perceuse fixée à l’établi fait tourner l’aiguille à ra-
mender. Le fil de montage blanc se dévide de sa bobine 
et s’enroule autour de l’aiguille (principe d’un rouet).

Suite de la page précédente

bobine de fil 
de montage 

blanc

aiguille à 
ramender



par Émilia Gagné et Luc Carey

Le monde des timbres

On vous revient avec notre passion : collectionner des timbres. Ce mois-ci : quelques timbres de Noël du 
Canada et du monde entier.

Émilia : mon choix du timbre de Noël du Canada

Mon choix s’est arrêté au premier timbre de Noël au MONDE qui a été émis. C’est au Canada, en 1898, le 
7 décembre. Le tarif postal était de 2 cents. Il a été imprimé avec la carte de l’Empire britannique (photo # 1). 

Ce timbre à cette époque a permis la correspondance entre pays à un tarif abordable. On a souligné le 
centenaire de ce timbre en 1998 (photo # 2) avec la photo de Sir William Mulock, ancien ministre des Postes.

Photo # 3 : Timbre de Noël d’Australie

Photo prise par Émilia Gagné

Photo # 1 : Premier timbre de Noël au monde (1898)
Source : https//Colnect.com (site Web de collectionneurs)

Photo # 2 : Centenaire du premier timbre de Noël au monde
Source : https//Colnect.com (site Web de collectionneurs)

Émilia : mon choix du timbre de Noël d’un autre pays

Maintenant, comme ce n’est pas tous les pays qui soulignent notre 
période des fêtes comme nous, j’ai fait une recherche pour trouver un 
pays qui a les mêmes traditions que nous. L’Australie est un pays qui fête 
Noël le 25 décembre aussi. J’ai choisi un timbre qui a été émis en 1966 
(photo # 3). Noël était avant tout la Nativité de Jésus, il ne faut pas 
l’oublier. Avec les années, c’est devenu une période pour se réunir en 
famille et recevoir des cadeaux. Mais chaque personne peut interpréter 
cette belle tradition à sa manière.

De joyeuses fêtes à chacun de vous. 
Bons souhaits pour l’an 2024. - Émilia

Luc : mon choix du timbre de Noël du Canada

J’ai choisi un timbre émis en 2015 au tarif P permanent (vendu à l’époque 
85 ¢). Le timbre représente un orignal avec une tuque (photo # 4). Pourquoi ce 
timbre? Par sentimentalité. Émis le 2 novembre, donc après la saison de la 
chasse, je me suis dit : tiens, en voilà un qui a échappé aux balles des 
chasseurs ☺.

Émilia a tout à fait raison : le Canada a été le premier pays au monde à 
émettre un timbre de Noël, en 1898. Par après, il faut attendre 1964 pour 
retrouver le prochain timbre de Noël canadien : une famille avec deux enfants se 
tenant la main sous l’étoile des bergers. Depuis 1964, le Canada émet chaque 
année un timbre de Noël, ce qui en fait la série thématique la plus longue de 
l’histoire postale du pays.

Suite à la page suivante

Photo # 4 : Timbre de Noël de 2015

Source : https//Colnect.com 

(site Web de collectionneurs)

Les timbres de Noël
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Préparation :
1. Faire cuire les pâtes.
2. Faire rissoler les saucisses à feu moyen dans une grande poêle antiadhésive, en remuant de temps en temps.
3. Dégraisser la poêle, y remettre les saucisses.
4. Incorporer l’oignon et la pâte de tomate. Couvrir.
5. Cuire 15 minutes, jusqu’à ce que l’oignon soit tendre et les saucisses bien cuites, en remuant de temps en temps.
6. Incorporer la vinaigrette.
7. Égoutter les pâtes et les mettre dans un grand bol.
8. Ajouter les saucisses et remuer délicatement.
9. Saupoudrer de persil et de parmesan.

Luc : mon choix du timbre de Noël d’un autre pays

Sans nous consulter, j’ai choisi comme Émilia un timbre d’Australie, en Océanie. Ce grand pays est situé dans 
l’hémisphère sud, ce qui signifie qu’en décembre, c’est l’été pour eux et il fait chaud.

Mon timbre concerne un petit territoire qui appartient à l’Australie : Christmas Island (en français : l’île de Noël). 
L’île, située au nord de l’Australie près de l’Indonésie, a été découverte le 25 décembre 1643, d’où son nom.

Outre ses plages paradisiaques, cette île est connue pour deux choses :

1- Une fois par année, en octobre, des millions de crabes rouges sortent des montagnes de l’île et traversent 
routes et maisons en direction de la mer pour se reproduire (photo # 5).

2- L’île est aussi connue pour ses camps de réfugiés. Des milliers d’émigrants tentent de rejoindre l’Australie 
par la mer, en espérant une vie meilleure. Interceptés, ils sont enfermés sur l’île dans des conditions inhumaines. 
Finalement, ce n’est peut-être pas si JOYEUX pour tout le monde de vivre sur l’île de NOËL.

Le timbre de Christmas Island (photo # 6) m’a été proposé par Émilia. Il a été émis le 1er novembre 2012 pour le 
courrier international, à 1,60 $ (en dollar australien). On y voit un père Noël posant
une étoile de mer sur un sapin en sable, avec les fameux crabes rouges tout autour.

Photo # 5 : Migration des crabes rouges dans l’île Christmas
Source : www.globe-trotting.com

Photo # 6 : Timbre de Noël de 2012

Source : https//Colnect.com

Sylvie Fournier (1)

Régale-toi
Rigatoni aux saucisses et aux tomates
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Ingrédients :
3 tasses de pâtes de rigatoni non cuites
3/4 lb (340 g) de saucisses italiennes coupées en bouchées
1 oignon rouge tranché
1/4 tasse de pâte de tomate
1/4 tasse de vinaigrette tomate confite et origan
1/4 tasse de persil frais haché
1/4 tasse de parmesan râpé

(1) Recette d’un élève de l’École de l’Amitié
à Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville,

où Sylvie a déjà travaillé.

Suite de la page précédente
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Jeu des 7 erreurs par Linda Cartier

On s’amuse

Photo originale
source : Ville de Nicolet

Santé et plein air

Bénévoles recherchés

Voici une belle occasion de vous impliquer dans 
votre municipalité et surtout, d’améliorer la vie des 
aînés!

Nous sommes à la recherche de personnes 
bénévoles motivées et disponibles pour animer les 
activités physiques et de stimulation cognitive pour les 
aînés (Gym cerveau) à Grosses-Roches. Les 
bénévoles seront formés et outillés gratuitement par 
les spécialistes. L’ambiance sera familiale et 
conviviale.

Si vous êtes intéressés ou souhaitez avoir des 
renseignements supplémentaires, vous pouvez joindre 
Mme Pâquerette Coulombe au 418 733-8504 ou 
M. Yvano Tremblay au 418 733 8151.

Photo avec 7 erreurs.

Saurez-vous trouvez les 7 erreurs?
Réponse à la page suivante

Suite à la page suivante
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© Luc Carey

huile de foie
jigger
lance

légendes
lester

ligne dormante
minot

moitié de ligne
molue

morue de réfection
morue sèche
morue verte

ormeau
palangre

patée
patte

pêche à la traîne
Pêcheurs Unis

pile
poids

postes
pressoir

prise
quintal
range

recapiller
salée
traller

trancheur
verveux

vigneaux

appâter
armas
arrime
bancs
barge
bouëtte
brasses
bulot
cage
cales
capelan
Charles Robin
décapiter
décolleur
deux
éperlan
équipage
étêter
éventrer
évider
faillette
filets
flettes
Gaspésienne
gau
gaule
goélette
grave
hameçon
hareng
haut

Mot mystère :
La pêche à la morue (8 lettres)

par Luc Carey

solution à la page 22

Indice : un poisson de fond qui ressemble à une morue,
mais avec un corps plus mince.

Jeu des 7 erreurs :
solution

Les 7 erreurs sont :

1- Pointe dans le panache
2- Main droite du renne
3- Œil gauche du renne
4- Langue du renne
5- Pompon de la tuque
6- Lunette du Père Noël
7- Main gauche du Père Noël

Suite de la page précédente

Quelques définitions de ce mot mystère

bouëtte = appât
décolleur = celui qui coupe la tête et éviscère la morue

Gaspésienne = bateau de pêche en bois construit vers 1950
en 50 exemplaires (numérotés de 1 à 50)

gau = estomac de la morue
jigger = type de pêche à la ligne

ligne dormante = corde où sont fixées des lignes avec hameçon
minot = mesure de capacité, de volume

molue = variété de morue
morue sèche = morue séchée au soleil sur la rive

morue verte = morue salée dans le bateau de pêche
palangre = voir ligne dormante

quintal = mesure de poids
recapiller = refaire des piles de morues

verveux = genre de filet de pêche
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MUNICIPALITÉ DE GROSSES-ROCHES
FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2022
PRÉSENTÉS PAR LE MAIRE

Conformément aux nouvelles dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, je vous présente les 
faits saillants du rapport financier 2022 ainsi que du rapport du vérificateur externe.

États financiers 2022
L’exercice financier 2022 de la Municipalité de Grosses-Roches se termine avec un déficit de 3 018 $.

Au 31 décembre 2022, la Municipalité de Grosses-Roches disposait d’un surplus libre de 139 396 $ et d’un 
endettement total net s’élevant à 360 542 $ (mise aux normes de l’eau potable, assainissement des eaux usées, 
refaire la route des Grosses-Roches).

Les revenus de fonctionnement non consolidés de l’année ainsi que les dépenses se résument comme suit :

122, rue de la Mer, C.P. 69, Grosses-Roches (Qc)  G0J 1K0  Tél./téléc. : 418 733-4273
https://municipalite.grossesroches.ca/ grossesroches@lamatanie.ca

Vie municipale

Revenus Dépenses

● Taxes : 526 434 $ représentant 59 % du budget
● Compensations tenant lieu de taxes : 13 896 $ 

représentant 2 % du budget
● Transferts (subventions) : 289 381 $ représentant 

32 % du budget
● Services rendus : 17 545 $ représentant 2 % du 

budget
● Droits, intérêts et autres revenus : 48 126 $ 

représentant 5 % du budget

● Administration générale : 205 731 $ représentant 
23 % du budget

● Sécurité publique : 126 478 $ représentant 14 % du 
budget

● Transport : 241 623 $ représentant 26 % du budget
● Hygiène du milieu : 160 342 $ représentant 18 % 

du budget
● Santé et bien-être : 718 $ représentant 0 % du 

budget
● Aménagement, urbanisme et développement : 

20 032 $ représentant 2 % du budget
● Loisir et culture : 13 134 $ représentant 1 % du 

budget
● Frais de financement : 142 363 $ représentant 

16 % du budget

Total des revenus de fonctionnement 
non consolidés : 895 382 $

Total des dépenses de fonctionnement 
non consolidées : 910 421 $
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De plus la Municipalité a réalisé des investissements en immobilisations 
pour un montant de 715 557 $. Nommons entre autres :

● égout pluvial et pavage rue Mgr-Ross;
● acquisition d’un ordinateur;
● acquisition d’un tracteur à pelouse;
● acquisition d’une nouvelle pompe station pompage eau potable;
● acquisition de mobilier pour le Jardin communautaire.

Suite à la page suivante

https://municipalite.grossesroches.ca/
mailto:grossesroches@lamatanie.ca


Bilan des activités de l’année (suite)
L’exercice de la présentation du rapport financier est également le moment de faire le bilan de 
l’année. En 2022 le conseil a travaillé sur les dossiers suivants :

● projet pour l’embauche d’une directrice générale adjointe (engagée en 2023);
● projet de concession du Café du Havre (location à Mme Sarah Harrisson en 2022 et 2023);
● mise à jour de la Politique familiale;
● adoption du nouveau Plan de développement;
● mise à jour du Plan d’action de la Politique MADA et mise sur pied d’un comité de suivi;
● faire mettre en place un service de sauvegarde infonuagique pour le bureau;
● travailler sur un projet d’achat regroupé avec la Municipalité de Saint-Adelme pour des équipements spécialisés;
● adopter un règlement pour diminuer la vitesse dans le périmètre urbain et interdire les camions et des 

véhicules-outils, sauf pour de la livraison locale;
● nivelage des routes secondaires, réparation de ponceaux et fossés;
● embauche d’une étudiante en administration pour la saison estivale;
● travailler sur un dossier d’écocentre satellite à Grosses-Roches (dossier annulé);
● faire des pressions auprès du ministère des Transports afin qu’il reprenne la route des Grosses-Roches ou qu’il 

en augmente l’aide financière (dossier à suivre);
● faire le nettoyage de la rampe de mise à l’eau;
● travailler sur le dossier de renouvellement du contrat de déneigement des rues et routes de la municipalité 

(contrat octroyé à Excavation HD pour 3 ans);
● réalisation d’un projet d’aménagement du Jardin communautaire (installation de banc, balançoire, jumelles, etc.);
● travailler sur un projet de parcs pour les aînés dans le cadre du projet PRIMA (réalisation du projet en 2023);
● travailler sur un projet pour améliorer les infrastructures du Centre touristique : réfection de l’intérieur, 

installation d’une hotte commerciale, nouveau comptoir, achat d’équipements, installation d’une toile côté Est, 
réparation du sentier sur la digue, terrain de pétanque, etc. (réalisation du projet en 2022-2023);

● travailler sur un projet d’acquisition de l’école Mgr-Ross pour la transformer en centre communautaire et des 
bureaux municipaux (engagement d’architectes, d’ingénieurs, de laboratoires pour faire faire le carnet de santé 
de l’école, consultations publiques, etc.). Dossier abandonné en 2023 considérant l’état de l’immeuble à la 
suite des constatations des professionnels.
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Suite à la page suivante

Message du maire
En terminant, je tiens à remercier tous les membres du Conseil municipal : M. Dominique Ouellet, M. Sylvain 

Tremblay, Mme Sonia Bérubé, Mme Pâquerette Coulombe, Mme Nicole Côté et M. Carol Fournier, pour tout le temps 
investi et le travail accompli. En remerciant notre directrice générale, Mme Linda Imbeault et nos employés de 
voirie, MM. Denis Jean et Renaud Desrosiers, je tiens à adresser mes meilleures salutations à chacun des 
gestionnaires et à tout le personnel de la Municipalité de Grosses-Roches.

Cependant, je dois vous informer que je vais quitter le poste de maire le 20 décembre prochain. Suite au 
décès de mon père le printemps dernier, j’ai dû reprendre la gestion de l’entreprise familiale à Percé. Après avoir 
opéré le commerce pendant la saison estivale, il m’est apparu évident que la charge de travail, jumelée à 
l’éloignement de notre municipalité, ne me permettrait pas de combiner efficacement le poste de maire et mes 
nouvelles obligations.

C’est avec regret que je quitterai mes fonctions et je vous remercie grandement de la confiance que vous 
m’avez accordée pour ce mandat.

Jonathan Massé, maire 

Suite de la page précédente 

Pour plus d’information, je vous invite à consulter le rapport financier au 31 décembre 2022, sur notre site Web 
au www.municipalitegrossesroches.ca.

http://www.municipalitegrossesroches.ca/


Chargée de projets intermunicipale

Vœux des Fêtes
Les membres du Conseil municipal souhaitent

à tous les Rochelois et Rocheloises un merveilleux 
temps des Fêtes, un joyeux Noël et une 
bonne année.
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Calendrier des collectes
Décembre

Bac vert les lundis 4 et 18

Bac bleu le lundi 11 et mardi 26

Bac brun le vendredi 22

C’est avec beaucoup de 
motivation et d’enthousiasme 
que j’ai débuté le 23 octobre 
dernier au poste de chargée
de projet pour les municipalités 
de Grosses-Roches et de
Saint-Adelme. Mon rôle étant
de soutenir les équipes munici-
pales en place pour plusieurs 
projets, il me fera un grand 
plaisir de vous rencontrer et 
de travailler en partenariat 
avec tous.

Guignolée pour les paniers de Noël 
des Chevaliers de Colomb

Préparez vos dons !!!

Le 2 décembre 2023, des bénévoles passeront à 
vos portes afin de recueillir des denrées non périssa-
bles et/ou un don en argent pour aider des familles 
ou des personnes seules, et s’assurer ainsi qu’elles 
passent une belle période des Fêtes.

Les Chevaliers de Colomb de Les Méchins 
s’occupent de la distribution dans notre village.

De plus, une boîte sera installée au Club des 
50 ans et +, où vous pourrez déposer vos denrées 
du lundi 27 novembre au vendredi 1er décembre 
(entre 8 h 30 et 15 h). Pour les dons en argent,
vous pouvez utiliser la boîte qui est déjà installée
au Club pour le journal de Grosses-Roches, et on 
s’occupera d’aller récupérer l’argent tous les jours.

Si vous avez des questions, vous pouvez 
contacter Linda Cartier au 514 913-4506. Merci 
beaucoup encore une fois pour votre générosité.

Linda Cartier et Linda Imbeault

Paniers de Noël de l’ACEF
Si vous désirez également obtenir un panier de 

Noël distribué par l’ACEF de la Péninsule, il faut 
remplir un formulaire que vous trouverez au bureau 
municipal ou au local du Club des 50 ans et +. La 
date limite pour déposer une demande est le 
6 décembre, à 16 h.

Joyeux Noël
de la part 
d’Anick Hudon,
adjointe à la
direction générale

Photo et texte :
journal D’hier à demain

De gauche à droite : Linda Imbeault (directrice générale), 
Sylvain Tremblay, Sonia Bérubé, Carol Fournier, Jonathan 
Massé (maire), Pâquerette Coulombe, Dominique Ouellet et 
Nicole Côté.

Joyeux Noël à tous,
de la part
de Denis Jean,
directeur des travaux 
publics (à gauche),
et de son adjoint,
Renaud Desrosiers.

Photo et texte : 
journal D’hier à demain
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Suite de la page précédente 

Annie Lacoursière



159, rue Mgr-Ross 418 733-8151
Grosses-Roches (Qc)  G0J 1K0 grosses-roches@hotmail.com
https://fr-ca.facebook.com/people/Club-50-ans-Grosses-Roches/100070117601560

Les Cœurs vaillants Club 50 ans et +

Fermé les 23 et 30 décembre 
et le 5 janvier

Cartes
de membre 2024
Vous pourrez récupérer

votre carte au local
à partir du 1er novembre.

Vous voulez devenir membre? 
Contactez-nous.

Il y a 3 catégories de membres :
 50 ans et + = 25 $
 ami (49 ans et -) = 12 $
 Honoraire (déjà

membre d’un
autre club) = 12 $

Location
de la salle du Club 

Il est possible de louer la salle 
pour diverses activités.

Pour plus de détails :

Yvano Tremblay
418 733-8166

ou

Sylvain Tremblay
418 733-4266

Votre Club
est à la recherche

d’un administrateur!

Il y a un poste disponible
au conseil d’administration du Club.

Pour plus de détails :

Yvano Tremblay, président
418 733-8166

Bienvenue
aux candidats!

ACTIVITÉS
2023-2024

Tricot
Quand : le lundi, de 13 h à 15 h
Responsable : Victoire Marin
Inscription : 418 733-4623

Couture
Quand : le mardi, de 9 h à 12 h
Responsable : Pâquerette Coulombe
Inscription : 418 733-8504

Initiation au iPod et
à la tablette numérique
Quand : le mercredi, de 13 h à 16 h
Responsable : Caroline

Club de quilles
Quand : le jeudi, de 9 h à 11 h
Coût : 4 $ par partie, tout compris
Inscription : 418 733-8151

Yoga et qi gong
Quand : le samedi, de 9 h à 10 h 30
Responsable : Linda Cartier
Inscription : 514 913-4506

ATTENTION

Tricot : fin le 18 décembre,
reprise le 18 janvier

Couture : fin le 19 décembre
reprise le 9 janvier

Yoga : aucun le 2 et 9 décembre,
fin le 16 décembre
reprise le 13 janvier

On reprend 
le 12 janvier

Bingo et pizza 
du vendredi
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 Tables pliantes….25 $ / ch.

 40 chaises en cuir gris….25 $ ch.

 6 exerciseurs (elliptiques)….15 $ ch.

 2 tapis, pétanque intérieure….200 $

 1 table de billard….1 000 $

 1 chapiteau 20 pi x 40 pi….2 000 $

 1 boulier à bingo….500 $

Marché aux puces
Les Cœurs vaillants

À qui la chance?!?

Souper gastronomique 
de Noël

Notre chef Yvano et son équipe de bénévoles
vous proposent ce menu du temps des fêtes en 4 services :

≈ Chaussons au porc et à la feta (entrée)

≈ Velouté de courge au mascarpone

≈ Tourte de dinde aux champignons et
foie gras de canard sauce cognac et porto

≈ Dessert : création du chef

le samedi 9 décembre
à 17 h 30 (5 h 30 p.m.)

au local des 50 ans et + Les Cœurs vaillants
159, rue Mgr-Ross

réservation : 418 733-8151
25 $ membres, 30 $ non-membres

Le vendredi,
c’est pizza et bingo!

Pizza 12 po garnie, frites,
poutine, ailes piquantes, pogos

Commandez à partir de 13 h

Venez chercher
de 16 h 30 à 18 h 30

Bingo à 19 h
1 400 $ en prix

Les membres

du conseil 

d’administration 

vous souhaite un 

joyeux Noël et 

une bonne année 

2024.
De gauche à droite : Sylvain Tremblay, Johanne Dubé, Jean-Guy Renald, 
Paulette Savard, Lise Savard et Yvano Tremblay

🍴 🍴

Soupe
sur le pouce

Tous les mardis jusqu’en juin,
de 11 h 30 à 12 h 30.

Venez déguster sur place une 
bonne soupe faite maison.

C’est l’occasion idéale pour 
rencontrer les gens du village.

C’est gratuit.

L’activité est assurée
par des bénévoles
et est financée par

le Centre d’action bénévole
de La Matanie

et
la Municipalité de
Grosses-Roches.
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Intentions de messe
3 déc. – Pas d’intention de messe, car c’est une célébration de la Parole
10 déc. – Pour Mme Mariette Marquis, par sa sœur, Mme Yvette Marquis
17 déc. – Pas d’intention de messe, car c’est une célébration de la Parole
24 déc. – Pas d’intention de messe, car c’est la célébration de Noël
31 déc. – Pour les défunts de la famille Gagné-Savard, par M. Réjean Gagné

Le 31 décembre, la messe sera à 10 h

Fabrique des Saints-Sept-Frères

171, rue Mgr-Ross
Grosses-Roches
G0J 1K0

fabrique.saints7freres@gmail.com

Notre paroisse
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décembre

mois de

Célébration de Noël

Le 24 décembre à 20 h 30, notre belle église sera décorée pour l’occasion. Nous 
accueillerons de nouveau M. Robert Tanguay, de l’École de musique de Matane, 
qui a su nous émerveiller en tant qu’organiste et par son admirable voix, lors des 
Journées de la culture.

La chorale, sous la direction de Mme Gertrude Truchon, nous enveloppera de douceur 
avec de beaux chants de Noël. Si vous souhaitez joindre votre voix à la chorale, 
n’hésitez pas à communiquer avec Gertrude au 418 733-1338. Les choristes 
seront accompagnés à l’orgue par M. Robert Tanguay et Mme Lucille Mercier.

C’est une célébration à ne pas manquer. Bienvenue à tous!

Commandites 2023 (coût : 20 $)
Mme Pâquerette Coulombe, couture et impôts,

paquerette@telus.net, 418 733-8504
Mme Angéline Lamontagne
M. Louis Blanchette, écrivain et historien,

blanchettelouis@telus.net, 418 733-1371
Mme Gertrude Truchon
M. Jonathan Massé, maire
M. Serge Létourneau

Bons souhaits
Bon anniversaire à tous les natifs de décembre!

Condoléances
C’est avec une grande tristesse que nous avons 
appris le décès de Mme Nadia Létourneau, fille de 
M. Serge Létourneau. Nous tenons à transmettre 
à Serge et à toute sa famille nos plus sincères 
condoléances et à leur offrir notre soutien.

Lampes du sanctuaire
3 déc. – Par Mme Gertrude Truchon
10 déc. – Par Mme Yvette Marquis
17 déc. – Par Mme Guylaine Ouellet
24 déc. – Par Mme Layne Perry
31 déc. – Par Mme Pâquerette Coulombe

mailto:paquerette@telus.net
mailto:blanchettelouis@telus.net
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Depuis le 18 novembre, le CROQUE-LIVRES est dans l’entrée du sous-sol de l’église , à 
l’abri des caprices de Monsieur Hiver. Le FRIGO PARTAGÉ a décidé de lui tenir compagnie, 
alors ces deux services sont maintenant ACCESSIBLES À TOUS ET EN TOUT TEMPS!

Ce projet a pour but d’aider les gens à répondre à leurs besoins alimentaires et de contrer le 
gaspillage. Vous pouvez donc y déposer des denrées alimentaires comestibles et/ou y prendre 
des aliments. Nous faisons appel à votre sens du partage pour ne pas vider le frigo lors de 
votre première visite. SVP laissez-en pour les autres.

Les denrées recueillies sont déposées dans le frigo avant 9 h les samedis matins. Nous vous 
suggérons de prendre une petite quantité de chacune des catégories d’aliments et de repasser 
en milieu de semaine, au besoin.

Assemblée
des paroissiennes et des paroissiens

Paroisse de Grosses-Roches

Quand : dimanche 10 décembre 2023, à 14 h

Où : sous-sol de l’église de Grosses-Roches

Nous espérons qu’un grand nombre
d’entre vous se joindra à nous.

Du café et un petit goûter seront servis à la fin 
de l’assemblée aux personnes présentes.

Brunch communautaire

Veuillez noter qu’il n’y aura pas de 
brunch en décembre afin de 

permettre à nos précieuses bénévoles 
de bénéficier d’un repos bien mérité! 

Nous serons heureux de vous retrouver 
le 21 janvier 2024. Par la suite, à 
moins d’avis contraire, les brunchs 

seront toujours l’avant-dernier 
dimanche du mois.

De gauche à droite : Gertrude Truchon, Pâquerette Coulombe, Georgio Lavoie, Guylaine 
Ouellet, Carmen Gagné et Layne Perry entourent Auguste Ifèdoun Agai, notre curé.

Photo prise par Lucille Mercier, nouvelle marguillière.

Joyeux Noël!

En ce temps des fêtes,
le conseil de fabrique de 

Grosses-Roches vous 
souhaite un joyeux Noël, 

rempli de chaleur et de gaîté.

Que cette fête, qui 
souligne la naissance de 

l’Enfant Jésus, permette à 
chacune de vos familles de se 
retrouver le cœur débordant 

de joie et d’amour.



Des nouvelles du CDGR
Ces derniers temps, les membres du conseil d’admi-

nistration du CDGR n’ont pas chômé et ils n’ont pas 
l’intention de commencer à le faire! En effet, le CDGR a 
organisé, de concert avec la Fabrique, le Brunch des 
voisins, qui a eu lieu le dimanche 13 août, ainsi qu’une 
Épluchette de blé d’Inde, qui s’est tenue le samedi 
2 septembre, au jardin communautaire. Ces deux acti-
vités ont connu un grand succès de participation. 

Un projet en cours : un circuit patrimonial

Un projet est en cours de planification et il devrait être 
réalisé pour le début de l’été 2024 : il s’agit du Circuit 
patrimonial de Grosses-Roches. Le projet vise à installer 
des panneaux d’information historique, qui comprendront 
à la fois de courts textes et des photo-graphies. Ils per-
mettront aux résidants et aux visiteurs d’avoir un aperçu 
de l’histoire du village.

Les endroits précis où seront installés ces panneaux 
ne sont pas encore déterminés, mais il y en aura au 
cœur du village et près du Café du havre. Les thèmes 
choisis seront variés et souligneront les différentes 
caractéristiques du village. La Municipalité appuie le 
projet et collabore avec le CDGR à sa réalisation.

Nous avons les sept photos anciennes qui ont été 
exposées sur la promenade des Capitaines, à Matane,

infocdgr2022@gmail.com https://www.facebook.com/JMCDGR/

Comité de développement
de Grosses-Roches

par Louis Blanchette, président
à l’été 2022. La Municipalité en possède aussi. Mais pour 
faire un choix plus précis, nous sommes à la recherche de 
photos anciennes, qui présentent des vues générales, 
des événements importants, des activités de pêche ou 
d’autres sujets pertinents.

Si vous avez de telles photos, nous aimerions vous les 
emprunter. Elles seront numérisées et l’original vous sera 
retourné. Le nom de la personne prêteuse sera inscrit sur 
le tableau. Nous remercions à l’avance toutes les person-
nes qui accepteront de participer à la réalisation de ce 
projet de circuit patrimonial. Au cours des prochains mois, 
nous vous tiendrons informés de l’évolution du projet.

AVIS DE RECHERCHE

Nous recherchons des photos anciennes
sur la vie du village

(vues générales, événements importants,
activités de pêche, etc.).

Toute photo prêtée sera retournée
à son ou sa propriétaire.

Pour nous joindre :

infocdgr2022@gmail.com

418 733-1371 (Louis) ou 418 733-8504 (Pâquerette)

Un geste rayonnant
En novembre, un résident de Mirabel, en route vers Chandler, s’est 

arrêté à Grosses-Roches comme à son habitude pour déguster un bon 
repas au Restaurant du Pêcheur. Malheureusement, il a fait une embar-
dée sur la rue Saint-Jean et sa voiture s’est renversée dans le fossé.

Sans s’en rendre compte, notre voyageur a perdu son portefeuille.
Le lendemain, Pâquerette, Louis et Léonard l’ont retrouvé dans le fossé. 
Après plusieurs démarches, ils ont réussi à contacter le monsieur et à
lui renvoyer son portefeuille par la poste, à leurs frais.

Cette bonne action s’ajoute à beaucoup d’autres gestes posés par 
des dizaines de Rochelois, mais dont nous n’avons pas toujours con-
naissance. De tels gestes donnent une image positive de notre village
et contribuent au rayonnement de Grosses-Roches. Bravo et merci à 
tout le monde.

Propos recueillis par Luc Carey
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Le conseil d’administration 
du CDGR souhaite

à toute la population 
de Grosses-Roches
un joyeux Noël et
une bonne année.

Louis Blanchette, président

Jean-Marc Harnois, vice-président

Pâquerette Coulombe, secrétaire-trésorière

Layne Perry, administratrice

Christophe Paul, administrateur

mailto:infocdgr2022@gmail.com
https://www.facebook.com/JMCDGR/
mailto:infocdgr2022@gmail.com


N’ajustez pas votre appareil TV, on a trouvé une nouvelle abréviation haute définition pour notre journal : le 
Journal HDmi de Grosses-Roches. HDmi pour « Hier à Demain municipalité intéressante et inclusive ».

Bonne nouvelle : on a trouvé notre 5e administratrice. L’heureuse élue est Madone Langlois, une dame 
merveilleuse qui répond parfaitement à la principale condition d’embauche : être bienveillant.

Mauvaise nouvelle : on va manquer d’argent avant la fin de l’année financière (31 mai). Le nombre moyen de 
pages par mois est plus important que prévu (24 au lieu de 16). Le poste du budget de dépenses « impression » 
est en voie d’imploser. On ne veut pas empêcher les gens d’écrire; au contraire, on veut que les gens écrivent 
davantage. On a tellement de belles choses à dire à Grosses-Roches.

Par conséquent, le c.a. du journal a décidé de prendre le petit-renne-au-nez-rouge par les cornes et de 
déposer des demandes de subvention. Ce n’est pas gagné, mais on se croise les doigts, et on a allumé des 
lampions. De plus, on a décidé de faire une activité-bénéfice au mois de mars (voir page suivante).

Pot-pourri

Journal D’hier à demain
journalGR2023@outlook.com 418 733-8667
https://www.facebook.com/profile.php?id=100092376185032

d’hier À demain
grosses-roches

cÉdric sim
ard

stÉphanie prÉvÉreau

La boîte à bidous
Parlant de bidous, le journal HDmi a mis à la disposition de tous, au local du Club des 

50 ans et + (merci le Club), une boîte murale où vous pouvez :

- consulter sur place un exemplaire de tous les numéros du journal depuis le mois de mai,
- déposer par la petite fente un article que vous aimeriez faire paraître,
- ou faire un don en argent pour le journal. Toutes vos cennes noires sont acceptées, mais 

on préférerait un gros brun!

Et merci au bénévole qui a fait le lettrage de la boîte.

Résumé du troisième c.a. de l’année (16 novembre)
1- En plus des administratrices, il y avait les observateurs suivants :

* Zack Desrosiers (14 ans), dont c’était la deuxième participation à nos 
rencontres. Il est très motivé. Zack n’étant pas majeur, il ne peut pas voter, 
mais on l’encourage à parler plus en tout temps.

* Luc Carey (64 ans ??!!), coordonnateur, qui ne peut pas voter et qu’on 
encourage à parler moins en tout temps ????!!!!

* Johanne Paquette, qui ne peut pas ni voter ni parler (encore que...), et qui 
s’est offerte pour prendre les notes et écrire les PV pour le reste de l’année.

* Annie Lacoursière et son fils Félix, nouvelle chargée de projet à Grosses-
Roches. Annie fera le pont entre le journal et la Municipalité.

* Le père Noël, qui ne peut pas ni voter ni parler, et qui ne fait rien à part dire 
Ho! Ho! Ho!, manger des biscuits et boire du lait.

2- L’animation de la réunion a été partagée entre M. Nobert et Ève-Marie. Merci 
à vous deux.

3- Pour augmenter nos revenus, on a décidé de recruter d’autres annonceurs. 
On a confié à notre expert marketing, Jean-Guy Renald, la tâche d’écumer les 
commerces de Matane, ceux de Grosses-Roches l’ayant déjà été au printemps 
dernier. Merci Jean-Guy!

Suite à la page suivante

Scène d’hiver
au ruisseau à la Loutre
Photo : Madone Langlois
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Suite de la page précédente

4- Le conseil a avalisé (et non avalé) la description de tâches de Luc Carey. En plus 
d’être coordonnateur, il reçoit le titre de rédacteur en chef (wow !) avec la mission de 
produire un journal tous les mois. Son salaire est augmenté en conséquence, et passe 
de 0 $ à 0 $.

5- July-Anne Bouffard, conseillère en développement rural à la MRC de La Matanie, va 
donner un coup de main occasionnel au journal pour l’obtention de subventions.

6- On vous l’as-tu déjà dit? On va faire une activité-bénéfice au mois de mars (voir 
plus bas).

Oyez, oyez : place au BerceDanse-O-thon !

Lutin de Noël
Dessin réalisé par

 Mélanie Létourneau

Photo prise par la mère Noël

La voilà, notre activité bénéfice. Mais c’est quoi au juste?

C’est une façon d’avoir du plaisir ensemble, tout en ramassant des bidous 
pour le journal. Le 16 mars, tout le monde est invité à venir se bercer avec 
sa chaise (berçante de préférence), ou à danser au son mélodieux de notre 
disc jockey Sylvie « DJ Master Queen » Fournier.

Chaque participant s’engage à se bercer ou à danser, ou les deux (mais 
pas en même temps!!?? : trop dangereux) pendant un certain temps 
(30 minutes, 1 heure, ou 8 heures pour les athlètes du village). En échange 
de sa performance, chaque participant demande à des commanditaires 
(parents, amis, voisins, collègues de travail, …) de donner de l’argent pour 
le journal. Plus de détails dans les prochains numéros du journal.

BerceDanse-O-thon

samedi 16 mars 2024
de 13 h 30 à 20 h

au Club des 50 ans et +

entrée payante
en amitiés

collations et
rafraîchissements

au profit du journal

De gauche à droite : Luc Carey, Dennis Nobert, Zack Desrosiers, Ève-Marie Marin, 
Sylvie Fournier, Linda Cartier, Madone Langlois, Annie Lacoursière et Félix Lussier.

Le conseil d’administration souhaite à toute la population
de Grosses-Roches et d’ailleurs un joyeux Noël et 

une bonne année remplie de bonheur.

Nous remercions tous les bénévoles qui ont participé au journal 
depuis sa création en février dernier, que ce soit par leurs 
articles, leurs dessins et photos, leurs encouragements,

leurs réflexions ou leur appréciation.

On vous aime.
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Solution du mot mystère de la page 12 :

MERLUCHE



733-ALLO Nouvelles de Sainte-Félicité,
Saint-Adelme et Saint-Jean-de-Cherbourg

FERMETURE DU LOCAL DE LA CHIFFONNIÈRE
DE SAINT-JEAN-DE-CHERBOURG

Invitation spéciale à toute la population du 733

Vous êtes  invités à ramasser tout ce qu’il vous plaira
afin de vider le local de la Chiffonnière.

TOUT EST GRATUIT!

Venez profiter de cette offre exceptionnelle
avant les fêtes. Apportez vos sacs!

Nous serons disponibles pour vous accueillir
et pour sociabiliser.

À la Halte des Montagnes
au cœur du village de Saint-Jean

SAMEDI 2 DÉCEMBRE DE 13 H à 16 H
DIMANCHE 3 DÉCEMBRE DE 13 H à 16 H

Nous tenons à remercier tous ceux et celles
qui nous ont encouragés en visitant notre Chiffonnière

et en nous apportant leurs vêtements usagés.
Ce fut des années de belles rencontres humaines

et de solidarité. 

Hélène Boudreau,
Comité de développement Saint-Jean-de-Cherbourg

Louis Blanchette et Pâquerette Coulombe de Grosses-Roches
y seront avec leurs produits : livres sur l’histoire de la région

et gâteaux aux fruits. Aussi disponibles
à la boutique Am’Art dans le vieux phare de Matane.
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P’tite annonce
Très belles 
pantoufles 

100 % laine et 
tricotées à la main

Pour adulte : 15 $

Pour enfant : 7 $

Guerty 
418 733-4539



Types de ressources Cartes no

Alimentation........................................................... 1, 2
Alphabétisation.......................................................... 3
Armoires de cuisine et de salle de bain..................... 4
Coiffure.................................................................. 5, 6
Concessionnaire automobile......................................7
Couture ..................................................................... 8
Couvre-plancher et décoration...................................9
Déneigement...................................................... 10, 11

Types de ressources Cartes no

Édition...................................................................... 12
Excavation et gravier............................................... 13
Hébergement........................................................... 14
Jardinage................................................................. 15
Motocyclettes........................................................... 16
Pharmacie................................................................17
Ramonage............................................................... 18
Station service......................................................... 19

Bottin de ressources

Épicerie du Coin

► Loterie
► Mets préparés
► Viande fraîche
► Fruits et légumes
► Bière de microbrasserie

104, rue Pelletier
Les Méchins

418 729-3330

1 2

3

24
D’hier à demain vol. 2, no 4 ~ décembre 2023

La boîte à lettres, c’est
un service personnalisé pour t’aider à :

● écrire ou comprendre une lettre, un message, 
une information;

● remplir une inscription, un formulaire papier ou 
en ligne;

● utiliser ton appareil informatique, ordinateur, tablette, 
téléphone cellulaire;

● utiliser des services ou trouver de l’information sur 
Internet (Accès D, sites gouvernementaux, activités…).

● Service gratuit pour tous
● Dans toute la Matanie
● Sur rendez-vous

au 311 rue Fournier, Matane
Tél. : 418 566-9325
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4 5

Coupe pour hommes et enfants
Rasage de la barbe à l’ancienne
Taille de la moustache
Micropigmentation capillaire

Sur rendez-vous :  418 560-0691

225, rue Principale, Les Méchins

LA BARBIÈRE SOURIANTE
CYNTHIA

6 7

10 11

8 9
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16 17

18

Station Service Turcotte et Fils
Remorquage 24h/24

Propriétaire : Stéphane Turcotte

Tél. : 418 733-4037
Fax : 418 733-4037
Cell. : 418 560-0444

171, Route 132 Ouest
Grosses-Roches, Québec

G0J 1K0

Mécanique générale auto
camion léger et lourd

Soudure auto
camion léger et lourd

Dépositaire :

Réparation de carrosserie

12

1095, avenue du Phare Ouest, Matane (Québec) G4W 3M6

13

14 15

19

418 566-6050
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par Dennis Nobert
Madone Langlois

Sonia Bérubé
Zack Desrosiers

En rafale

Ph
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Merci à Stéphanie 
Prévéreau pour la page 

Facebook du journal 
D’hier à demain

Club de football 
juvénile

Bravo aux Bleus 
et Blancs de 

l’école 
secondaire de 
Matane qui ont 
atteint la finale 

régionale.

« L’esprit s’enrichit
de ce qu’il reçoit,

le cœur s’enrichit
de ce qu’il donne. »

Victor Hugo

« L'extraordinaire
se trouve

sur le chemin  des 
gens ordinaires. »

Paolo Coelho

+ 1 habitant à G-R

Magaly Veilleux et Luc Simard 
avec bébé Owen (14,2 livres),

né le 7 novembre
et frère de Loïc

L’Avantage gaspésien

est disponible dans l’escalier 
du sous-sol de l’église. La 

porte extérieure est débarrée 
en permanence.

Bienvenue
aux

nouveaux arrivants

♥ Sophie Bergeron et Yoko
de la rue de la Mer

♥ Christine Simard et Mido
de la rue du Rosaire

♥ Johanne Malenfant et Maxime Fortin
de la rue Mgr-Ross

♥ Annie-Hélène Paquet, Éric Lefrançois,
Benoit et Jade, de la rue Mgr-Ross

♥ Anna Soulié et Claude Lizotte
de la rue Mgr-Ross

Cadeaux de Noël aux aînés

Apportez vos canettes vides 
dans le grand sac en arrière 
de la maison de Pâquerette 

au 153 rue Saint-Jean.
Merci pour votre générosité.
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